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La marque de fabrique de la Région 
Île-de-France, c’est avant tout 
sa diversité : diversité des histoires, 
grandes et plus modestes, diversité 
des territoires, très urbanisés mais 
également fortement agricoles, 
diversité des femmes et des hommes, 
quelques soient leurs origines, 
tous fiers d’enrichir une même 
communauté solidaire, diversité enfin 
des cultures et des arts. La Région 
Île-de-France est aussi celle de tous 
les superlatifs : première région 
économique française et une des 
premières d’Europe, elle concentre 
près d’un tiers de la richesse nationale, 
rassemble deux tiers des chercheurs 
français, détient un tiers des lycées 
français, condense 80 % de l’activité 
culturelle nationale, reçoit 36 millions 
de touristes par an, 35 millions 
de personnes s’y déplacent 
en transport en commun par jour. 

La Région Île-de-France est consciente 
d’être originale au sein du territoire 
national. Elle sait qu’elle est un atout 
pour la France. Elle sait aussi que 
ces contradictions l’obligent à innover 
sans cesse. Pour bâtir une région 
de toutes les solidarités en matière 
d’emploi, de logement, de formation 
ou encore de transport. Une région 
où le vivre ensemble est plus que 
jamais la clé de l’identité francilienne. 

Cette brochure a pour vocation  
de dresser un panorama synthétique, 
mais concret, des compétences,  
actions et dispositifs mis en œuvre  
par le conseil régional au service des 
Franciliens.

Bonne lecture,

Jean-Paul Huchon

Président du conseil régional  
d’Île-de-France
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Une démocratie 
innovante

élus, citoyens, jeunes… La Région 
entend associer le plus grand 
nombre à ses décisions. Les 
groupes d’élus à l’assemblée 
régionale peuvent présenter  
des projets de délibération  
et des vœux, et ainsi être force  
de proposition. De plus,  
ils enrichissent les débats et 
rapports par des amendements. 
De son côté, le conseil régional 
des jeunes (CRJ), composé de 
140 membres âgés de 15 à 23 ans, 
émet des avis auprès du conseil 
régional. Enfin, il existe  
un dispositif de soutien aux 
projets citoyens qui associent 
usagers ou populations locales 
au débat public (500 projets 
soutenus depuis 2005).



Recettes
313,4
907,1
989
1 154,5
1 268

Dépenses
197
210
216
227,5
310
452
783,7
1 039
1 196

Le conseil régional d’Île-de-France, 
comment ça fonctionne ?
Le conseil régional est composé d’un exécutif, d’une assemblée régionale  
et d’une administration chargée de mettre en œuvre les décisions.  
à ses côtés, le CESER a un rôle consultatif.
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L’exécutif : 16 femmes et hommes 
pour piloter la Région

L’exécutif du conseil régional est 
composé du président et de quinze 
vice-présidentes et vice-présidents 
chargés d’un domaine de compétence 
spécifique (finances, transports…).  
Le président prépare et exécute  
les délibérations de l’assemblée 
régionale, gère le patrimoine, saisit  
le conseil économique, social et 
environnemental régional (CESER), 
dirige l’administration régionale.

L’assemblée régionale : lieu  
de débats et de délibérations

L’assemblée régionale est élue  
au suffrage universel direct.  
Elle comprend 209 conseillères  
et conseillers régionaux. Elle vote  
les principales décisions qui  
engagent l’avenir de la Région sur  
le plan financier. Elle se réunit de  
deux façons : en séance plénière, 
environ une fois tous les deux mois,  
et en commission permanente.

L’administration régionale :  
10 400 agents

Plus de 1 800 personnes travaillent  
au sein des services administratifs  
des différentes directions chargées  
de mettre en œuvre et d’appliquer  
les décisions de l’assemblée  
et de l’exécutif. Conséquence  
de la décentralisation, le personnel 
technique des lycées (entretien  
des locaux, cantines…), soit près  
de 8 500 agents, a rejoint le conseil 
régional depuis 2007.

Le conseil économique, social  
et environnemental régional 
d’Île-de-France (CESeR)

Le CESER a un rôle consultatif.  
Il est composé de 122 membres  
qui représentent les différents  
secteurs socio-économiques  
d’Île-de-France. Le CESER rend  
des avis et réalise des études  
sur différents aspects de la vie 
économique et sociale francilienne.

Les 209 conseillers régionaux franciliens 
appartiennent à huit groupes politiques 
qui sont autant de forces de propositions 
et de débats.

FdG&A : Front de gauche et alternatifs 
FdG : Front de gauche 
PS et app. : Parti socialiste et apparentés  
EELV : Europe écologie - Les Verts  
MRC : Mouvement républicain et citoyen  
PRG-MUP : Parti radical de gauche  
et Mouvement unitaire progressiste 
NC et app. : Nouveau centre et apparentés  
MP : Majorité présidentielle

PS et app. 
62 membres

EELV 
51 membres

MP 
56 membres

FdG 
14 membres

FdG&A 
5 membres

MRC 
5 membres

PRG-MUP 
5 membres

NC et app. 
11 membres

Composition de l’assemblée régionale



Un budget de 4,63 milliards d’euros
La Région consacre près de 30 % de son budget aux transports (soit 1,2 milliard 
d’euros), et presque un quart à l’enseignement secondaire (1 milliard d’euros). 
Viennent ensuite la formation professionnelle et l’apprentissage (784 millions 
d’euros), l’emploi et le développement économique (310 millions d’euros)  
et le logement (227,5 millions d’euros). 
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Dépenses en millions d’euros

Recettes en millions d’euros

Recettes
313,4
907,1
989
1 154,5
1 268

Dépenses
197
210
216
227,5
310
452
783,7
1 039
1 196

1 268
Autres  
recettes 
fiscales  
(dont TIPP) 

313,4
Recettes diverses

907,1
Emprunts

989
Fiscalité  
régionale

1 154,5
Dotations 
de l’État 

Recettes
313,4
907,1
989
1 154,5
1 268

Dépenses
197
210
216
227,5
310
452
783,7
1 039
1 196

1 039
Enseignement 
secondaire

1 196
Transports, 
mobilité783,7

Formation 
professionnelle, 
apprentissage

452
Charge dette 
et divers

210,8
Environnement, 
agriculture, énergie, 
aménagement, 
développement rural

216
Culture, sport, loisirs, 
solidarité, sécurité, 
citoyenneté

227,5
Logement,  

politique de la ville

310
Emploi, développement 
économique, tourisme, 

enseignement supérieur, 
recherche

Les principales nouveautés 
du budget 2011

Transports
• Tarification transport : 
suppression de la zone 6  
(au 1er juillet 2011).
• Gratuité des transports  
pour les jeunes en insertion  
(au 1er septembre 2011).

Enseignement secondaire
• Deux lycées neufs, trois internats 
de proximité créés.
• Tarification au quotient familial 
dans les cantines des lycées 
(expérimentation). 

Emploi
• Financement de 50 000 parcours 
de continuité professionnelle  
pour les salariés des secteurs  
en difficulté.
• 41 millions d’euros pour les fonds 
de capital-investissement, IDF 
Capital et Cap Décisif, destinés  
aux PME-PMI.

Mieux vivre
• 4 000 logements par an pour les 
jeunes et les étudiants (47,6 M€).
• Financement de trois maisons  
de l’étudiant à Paris XI, 
Versailles – Saint-Quentin  
et Paris Est – Marne-la-Vallée.
• 78,5 millions d’euros 
d’investissement pour la santé  
et l’action sociale. 

Développement durable
• Budget énergie-climat :  
+ 69% par rapport à 2010.

Contre les paradis fiscaux

Depuis juin 2010, la Région demande 
à ses partenaires financiers des 
informations sur leur situation dans les 
paradis fiscaux et leurs actions de lutte 
contre le blanchiment. Ces éléments  
sont pris en compte dans le choix 
de l’établissement prêteur à retenir. 

197
Institution 
régionale
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Dans une région de 11,7 millions d’habitants 
toujours plus mobiles, l’amélioration de l’offre  
de transports est un impératif. C’est pourquoi  
le conseil régional investit massivement dans  
les infrastructures de transports collectifs et dans  
la qualité de service (confort, accessibilité, aides 
tarifaires, etc.). La Région favorise aussi des 
circulations plus « douces » et encourage le fret, 
notamment fluvial, pour des raisons écologiques. 

Priorité aux  
transports collectifs 
et non polluants
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• 16 lignes de métro

• 1 311 lignes de bus

• 1 411 km de train/RER 

• 4 lignes de tramway

• 120 ports (fluvial 
+ plaisance)

• 2 100 km de voies 
cyclables

contexte


